
 

Versailles, le 8 Décembre 2017 

 

Le Recteur de l'Académie de Versailles 

Chancelier des Universités 

 

à   -  

Mesdames et Messieurs les Chefs 

d’établissements de l’enseignement public 

Mesdames et Messieurs les Présidents 

d’Université et Directeurs des grands 

établissements d’enseignement supérieur 

Mesdames et Messieurs les Chefs 

d’établissements de l’enseignement privé 

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 

l’éducation nationale 

Mesdames et Messieurs les Directeurs de CIO 

-       Pour attribution 

Madame et Messieurs les Directeurs Académiques 

des services de l’éducation nationale 

-       Pour information 

 
 
 

Objet : Accès à la classe exceptionnelle des professeurs a grégés – des 

professeurs certifiés – des professeurs de lycées p rofessionnels - des 

professeurs d’éducation physique et sportive – des conseillers principaux 

d’éducation – des psychologues de l’éducation natio nale - Rentrée 2017 

 

 
Réf : Note de service n° 2017 - 175  - Note de service n° 2017 – 176 – Note de service 

n° 2017 – 177) 

(BOEN n° 41 du 30 novembre 2017) 

 

 Je vous demande d’appeler l’attention des personnels enseignants, d’éducation 

et des psychologues de l’éducation nationale remplissant les conditions requises pour 

l’accès à la classe exceptionnelle. Les agents sont invités à compléter, vérifier et enrichir 

leur dossier selon les modalités fixées en annexe, en se connectant sur l’application I-

PROF, via le portail ARENA, aux dates suivantes :  

     

    Du 8 au 22 décembre 2017 

 

� Pour les personnels affectés dans les établissements  publics du second 

degré, les CIO et IEN : ce dossier est entièrement dématérialisé. A l’issue de 

la période de connexion, il appartiendra aux chefs d’établissements de saisir 

leur avis pour tous les enseignants concernés de leur établissement (avis 

littéraux et circonstanciés). Les modalités de saisie vous seront précisées dans 

une circulaire ultérieure ; 
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� Pour les personnels affectés dans l’enseignement sup érieur, dans 

l’enseignement privé et dans les services administr atifs : la procédure 

d’évaluation sera effectuée sur support papier. Les modalités de recueil de 

votre avis vous seront précisées dans une circulaire ultérieure. 

   

 

Je vous informe que deux viviers distincts sont identifiés pour l’accès à la classe  

exceptionnelle. 

Le premier vivier est constitué des agents qui justifient de huit années de fonctions 

accomplies dans des conditions d’exercice difficiles ou sur des fonctions particulières 

fixées par arrêté ministériel. L’accès à la classe exceptionnelle au titre du 1er vivier 

nécessite de faire acte de candidature. 

Le second vivier est constitué des agents qui ont atteint le sixième échelon de la hors 

classe.  

 

Les modalités de promotion au titre des deux viviers sont précisées en annexe 1. 

 

Je vous remercie de veiller à la plus large information des personnels en insistant sur la 

nécessité d’une démarche individuelle et active de chaque candidat. 

 

 


